
Charte de l’enfant hospitalisé (extraits) 
 EACH (EuropEAn AssoCiAtion for CHildrEn in HospitAl) - 

AssoCiAtion pour l’AméliorAtion dEs Conditions d’HospitAlisAtion dEs EnfAnts

CEttE « CHArtE » A été prépAréE pAr plusiEurs AssoCiAtions EuropéEnnEs à lEidEn En 1988.

u L'admission à l'hôpital d'un enfant ne doit être réalisée que si les soins nécessités 

par sa maladie ne peuvent être prodigués à la maison, en consultation externe ou 

en hôpital de jour.

u Les enfants et leurs parents ont le droit de recevoir une information sur la 

maladie et les soins, adaptée à leur âge et leur compréhension, afin de participer 

aux décisions les concernant. On essaiera de réduire au minimum les agressions 

physiques ou émotionnelles et la douleur.

u Les enfants et les parents ont le droit d'être informés pour participer à toutes les 

décisions concernant la santé et les soins. On évitera tout examen ou traitement 

qui n'est pas indispensable.

u L'hôpital doit fournir aux enfants un environnement correspondant à leurs besoins 

physiques, affectifs et éducatifs, tant sur le plan de l'équipement que du personnel 

et de la sécurité.

u L'équipe soignante doit être formée à répondre aux besoins psychologiques et 

émotionnels des enfants et de leur famille.

u L'équipe soignante doit être organisée de façon à assurer une continuité dans les 

soins donnés à chaque enfant.

u L'intimité de chaque enfant doit être respectée. Il doit être traité avec tact et 

compréhension en toute circonstance.
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